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N° 345a RURALITE : Projet alimentaire Territorial 2 - cofinancement 

 

 

Le Parc Naturel Régional de l’Avesnois (PNRA) est porteur du Projet Alimentaire 

Territorial de niveau 2 (PAT SA 2). Ce projet s’inscrit dans une démarche collective 

associant les acteurs locaux, dont les collectivités territoriales, pour répondre aux enjeux 

économiques et sociaux du territoire. Le PAT SA 2 couvre les 4 EPCI de la Sambre-

Avesnois, incluant la Communauté de Communes-Sud Avesnois. 

 

Il est proposé que la CCSA adhère formellement aux objectifs du PAT SA 2. Cet 

engagement pourrait inclure le soutien à des projets communs en lien avec les différents 

axes de travail proposés. En complément des initiatives coordonnées, la CCSA pourra 

développer des actions en propre répondant aux besoins locaux. 
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La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle Notre Dame de 
Fourmies à 18 h.00 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Jean-Luc PERAT,  Mme Sandra 

PAGNIEZ ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ; Pour EPPE 

SAUVAGE : Mme Vivianne DESMARCHELIER ; Pour 

FOURMIES : M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET, 

M. Benoît WASCAT, Mme Amandine TROCLET, M. Maxence 

SIMPERE, M. Louis YDE, Mme Corinne LEFORT, M. Jean-Luc 

BURY, Mme Clothilde FRISON, M. Jean-Paul PRONAU,   Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Jérôme  

ALCESILAS, M. Cédric GLASSET ; Pour GLAGEON : M. 

Frédéric BETTIGNIES, Mme Aurélie PEROT ; Pour OHAIN : 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM, 

Mme Liliane COLLIER, M. Michel BOMBART, Mme Ludivine 

GRANATA, M. Eric BONGIBAULT ; Pour WALLERS EN 

FAGNE : M. Bernard NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-

Guy BERTIN, Mme Valérie SELLIER, Mme Sylvie FOUAN ; Pour 

WILLIES : M. Patrick LANDA. 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir : Pour 

ANOR : Mme Joëlle BOUTTEFEUX a donné pouvoir à Mme 

Sandra PAGNIEZ, M. Benjamin WALLERAND a donné pouvoir à 

M. Jean-Luc PERAT ; Pour FOURMIES :  Mme Nathalie PATIN 

a donné pouvoir à M. Jean-Paul PRONAU ; Pour GLAGEON : M. 

Ludovic ZACHARIE a donné pouvoir à M. Frédéric BETTIGNIES 

; Pour MOUSTIER EN FAGNE : M. Jean-Michel HANCART a 

donné pouvoir à M. Claude GARY ;  Pour OHAIN : M. Sylvain 

OXOBY a donné pouvoir à Mme Lydie BUREL ; Pour 

WIGNEHIES :  M. Pascal COBUT a donné pouvoir à M. Jean-Guy 

BERTIN. 
 

Etaient absents ou excusés : Pour ANOR : M. Bernard 

BAILLEUL ; Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour 

FOURMIES : Mme Myriam COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, 

Mme Réjane CLEMENT, Mme Véronique BOUBIA ; Pour 

WIGNEHIES : M. Clément CHIKH. 

 

Secrétaire de séance :  M. Maxence SIMPERE 
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Le PAT est structuré autour de comités techniques et de pilotage. Il est nécessaire de 

désigner des représentants de la CCSA pour participer à ces instances et contribuer à 

l’élaboration des actions collectives. Les représentants désignés sont donc les élus 

référents ainsi que les techniciens et la direction de la CCSA. 

 

Le PNRA prévoit de créer deux postes dédiés à la mise en œuvre et animation du PAT 

pour 2025-2026. La CCSA est invitée à s’engager dans le financement de ces postes, en 

partenariat avec la DREETS et les 3 autres EPCI. 

 

 

Embauches 2 ETP sur 

2025-2026 

Financements acquis Co-financement EPCI 

205 000 € 

1 ETP dédié à la mise en 

place et animation du PAT 

SA 2 

1 ETP pour développer l’axe 

accessibilité alimentaire en 

impliquant tous les acteurs  

88 000 € de la DREETS  

+ enveloppe 200 000 € 

DREETS pour co-financer 

des projets (possibilité que 

les porteurs co-financent 

aussi 20% soit 50 000 € en 

plus) 

30 000 € déposer LEADER 

- fiche 4, animation du PAT  

87 000 € à co-financer 

50% en forfait : 10 875 € par EPCI 

(5437,50 € par an)  

50% selon poids de population : 

-CCSA : 4 725 € (2 362 € par an) 

-CCPM : 9 315 € (4 658 € par an) 

-CCCA : 5 616 € (2 808 € par an) 

-CAMVS : 23 844 € (11 922 € par an) 

Total par EPCI :  

-CCSA : 15 600 € (7800 € par an) 

-CCPM : 20 190 € (10 095 € par an) 

-CCCA : 16 491 € (8 245 € par an) 

-CAMVS : 34 719 € (17 359 € par an) 

 

 

Ces participations financières seront réparties entre les partenaires selon une méthode 

mixte : 50 % de la contribution sera calculée de manière forfaitaire, et 50 % sera 

proportionnelle au poids démographique de chaque partenaire. 

 

Au final, sur la base de cette répartition mixte, la participation financière de la CCSA 

devrait s’élever à un montant de 15 600 €. (Voir détails dans le tableau ci-dessus). 

 

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Après avoir entendu l’exposé du Vice-Président en charge de la Ruralité, 

 

Après avoir délibéré, 

  

A la majorité des suffrages exprimés (Monsieur Wascat ne prenant pas part au vote),  
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VALIDE l’engagement de la CCSA dans le PAT SA 2 

 

AUTORISE le développement d’actions en propre en plus des actions communes  

 

PARTICIPE au cofinancement de 2 postes dédiés, à hauteur de 15 600 € sur la période 

2025-2026 

 

DESIGNE les représentants de la Communauté de Communes Sud-Avesnois pour 

participer au suivi du PAT2 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou l’un des Vice-Présidents à signer tout document 

se rapportant au projet. 

 

 

 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 

Ont signé au registre les membres présents 

POUR EXPEDITION CONFORME  

Le Président 
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